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120 millions d’euros pour la construction et 
la rénovation de logements sociaux en Île-de-France

signature de conventions de prêts de haut de bilan

Jean-François Carenco, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, a participé ce jour
à la signature de conventions de prêts de haut de bilan entre la Caisse des Dépôts et 19
organismes  franciliens  de  logement  social.  « Ces  signatures  représentent  l’aboutissement
d’un  travail  partenarial  engagé  au  sein  du  Comex  Logement et  je  tiens  à  souligner
l’importante contribution de la Caisse des Dépôts au développement de l’offre de logement
social en Île-de-France et à remercier les bailleurs sociaux franciliens de leur mobilisation au
service de la mixité sociale » a précisé Jean-François Carenco, préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris.

120 M€ consacrés à la construction et à la rénovation de logements
Ces  conventions  signées  aujourd’hui,  qui  portent  sur  un  montant  global  de  120  M€
permettront à ces organismes de produire 1 241 logements sociaux neufs et de procéder à
9 476 réhabilitations thermiques supplémentaires.

Accompagner le financement du logement social
Annoncés par le président de la République, au mois de janvier 2016, les prêts de haut de
bilan ont été mis en place par Emmanuelle  Cosse,  ministre du Logement et de l’Habitat
durable pour accompagner le financement du logement social afin de le rendre plus efficace
et  pérenne  en  donnant  les  moyens  aux  bailleurs  sociaux  de  construire  mais  aussi  de
réhabiliter des logements sociaux.
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